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Source Numéro
de
variable

Nom de
variable

Valeurs Fréquence Pourcentage

.0 403 31.9

.1 12 .9

.2 11 .9

.3 12 .9

.5 23 1.8

.7 2 .2
1.0 536 42.4
1.1 1 .1
1.2 2 .2
1.3 4 .3
1.5 10 .8
2.0 186 14.7
2.5 1 .1
3.0 34 2.7
4.0 13 1.0
5.0 1 .1
6.0 4 .3
7.0 2 .2
10.0 1 .1
14.0 1 .1
18.0 1 .1
35.0 1 .1
36.0 1 .1
48.0 1 .1
50.0 1 .1

Question 13

«Veuillez indiquer le
nombre de cours
que vous avez
enseignés pendant
l'année universitaire
2005-2006.»

V56 Cours de
deuxième
et
troisième
cycles

Total 1264 100
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Étude de validation des rapports annuels 2005-2006 pour le Programme des chaires de
recherche du Canada
Analyse des réponses extrêmement aberrantes

Méthode

De courtes entrevues téléphoniques ont été réalisées, dans le cadre de l’étude de
validation des rapports annuels 2005-2006 pour le Programme des chaires de recherche
du Canada, auprès des personnes qui ont donné la réponse extrême aberrante pour
chacune des variables numériques dans le rapport annuel des titulaires de chaire.
Lorsque le titulaire de chaire joint avait donné des réponses aberrantes à d’autres
questions, l’entrevue permettait également de les explorer. Les chercheurs ont été priés
de confirmer l’exactitude de la réponse, d’indiquer de quelle façon ils ont interprété les
termes clés dans la question, de dévoiler la méthode qu’ils ont adoptée pour faire le
compte de leurs réponses et de présenter des commentaires à propos du formulaire.

Participants
Le tableau suivant montre la répartition des chercheurs par niveau et par conseil :

Niveau 1 Niveau 2 Total
CRSNG 6 0 6
CRSH 4 2 6
IRSC 7 5 12
Total 17 7 241

Constatations

Dans le cas des variables pour lesquelles il y a une grande différence entre l’avant-
dernière et la dernière réponse aberrante, une erreur de compréhension ou de saisie
était généralement découverte. Sur les dix cas où il y avait une différence soudaine
entre la deuxième plus grande et la plus grande valeur déclarée, neuf des résultats
extrêmes étaient attribuables à une erreur de compréhension (des déclarations qui, le
plus souvent, se rapportaient à des dates d’un autre exercice financier ou à la carrière
de la personne ou à la durée totale de la détention de la chaire), de comptabilité,
d’entrée de données (plusieurs formulaires ont été remplis en totalité ou en partie par un
assistant ou un bureau de recherche) ou une définition divergente du terme en question.
Un cas faisait véritablement exception, alors que le titulaire de chaire a indiqué que
d’autres chercheurs avaient fait remarquer que son laboratoire comptait des effectifs
importants.

Pour ce qui est des variables dont les chiffres suivaient une diminution progressive jusqu’à
la réponse aberrante la plus extrême, les titulaires de chaire déclaraient, dans six cas sur
six, que les chiffres donnés étaient exacts et qu’ils représentaient les membres les plus
exceptionnels d’un groupe de chercheurs extraordinairement prolifiques et occupés.

Dans tous les cas qui comportaient une catégorie « autre » (p. ex. autres membres du
PHQ, autres brevets et autres publications), la rubrique d’une décroissance par
opposition à une croissance rapide ne s’est pas avérée utile. Ces catégories se prêtent à
la collecte de renseignements hétérogènes où l’on s’attendrait à une incohérence dans

                                                       
1 Un titulaire de chaire a donné la réponse aberrante extrême à deux questions; il a été contacté
une fois et a été compté une fois dans la grille ci-dessous.
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les données. Elles servent d’espaces où le titulaire de chaire peut présenter des activités
qui ne cadrent pas avec les catégories prescrites, mais qui devraient, à son avis, être
consignées officiellement.

Quant au formulaire en tant que tel, les participants qui ont donné des réponses
aberrantes ont commenté qu’il n’était pas particulièrement pénible ou difficile à remplir,
en le comparant favorablement aux autres formulaires pour des programmes similaires.
Les sources de renseignements les plus courantes étaient les curriculum vitae des
chercheurs, suivis du bureau de recherche de l’université. Les titulaires de chaire ont
déclaré à maintes reprises qu’ils conservent un curriculum vitae à jour en raison des
nombreuses demandes qu’ils reçoivent de la part de différents organismes
subventionnaires qui exigent des données sur le rendement qui sont semblables à celles
demandées dans le formulaire de rapport. La plupart des titulaires de chaire ont déclaré
qu’ils comptaient sur les renseignements contenus dans leur curriculum vitae d’après les
dates, bien que, dans une minorité de cas, les données déclarées étaient qualifiées
d’hypothèses bien fondées ou d’estimations éclairées.

Les difficultés que les titulaires de chaire ont indiqué avoir éprouvées avec les formulaires
sont, notamment :
 L’inclusion de documents examinés par des pairs et de travaux des congrès qui sont

recueillis, publiés et protégés par des droits d’auteur avant ou après les conférences.
 Le manque de clarté à l’égard des attestations de compétences et des exposés, le

manque de distinction entre les documents universitaires et non universitaires, les
documents techniques non examinés par des pairs.

 Le manque de clarté à l’égard des types de conférences qui s’appliquent et qui ne
s’appliquent pas (c’est-à-dire les conférences et les exposés non universitaires)

 Le manque de rapports formels avec les étudiants de premier cycle
(comparativement aux étudiants de deuxième et de troisième cycles) rend
l’interprétation des questions sur les étudiants de premier cycle plus difficile que pour
les étudiants des cycles supérieurs.

 La circularité de recueillir des fonds et les effets de l’attribution d’une chaire, à savoir
si les fonds découlent de la position de titulaire de chaire, si l’octroi de la chaire et
des fonds sont survenus simultanément en raison des publications à l’actif du titulaire
de chaire.

 Lorsqu’on s’enquiert du soutien non financier, est-ce que les ressources courantes
inhérentes à une affiliation à un corps professoral (bureaux, ordinateurs, assistant
administratif, etc.) comptent?

 À la section consacrée à l’enseignement, certains participants ont cru que la
question portait sur classes données, tandis que d’autres ont pensé qu’il s’agissait des
heures d’enseignement.

 Un chercheur en sciences humaines a trouvé la section sur les incidences boiteuse,
car les « sciences humaines » ne font pas partie d’un domaine où il pourrait y avoir
un impact sur les connaissances fondamentales.

Suggestions concernant le formulaire :
 Séparer la catégorie examinée par des pairs en publications avec comité de lecture,

en comptes rendus de conférence avec ou sans comité de lecture ainsi qu’en
résumés et autres publications non examinées par des pairs.

 Inclure le nombre d’étudiants auxquels on enseigne comme une question et le
nombre d’étudiants que l’on supervise comme une deuxième question (en ce qui
concerne les étudiants de premier cycle, la supervision faisait référence à la
supervision de leur thèse en tant que définition pour ce groupe).
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 Inclure une section qui discute des textes présentés ainsi que des textes acceptés ou
publiés au cours de l’année.

 En ce qui a trait à la supervision, il est plus difficile, en raison de l’alternance travail-
études et des placements, de quantifier ou de qualifier la supervision, car trois
étudiants différents peuvent y participer à temps plein pendant quatre mois dans
l’année : s’agit-il d’une supervision complète ou de trois cosupervisions? Une section
pour quantifier en unités de temps (mois, années, etc.) ou pour qualifier les réponses.

 Quant aux brevets, trois sections pourraient s’avérer plus utiles – les demandes
remplies, déposées et accordées (obtenir une plus grande rétroaction auprès des
personnes qui remplissent plusieurs demandes).
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Étude de validation des rapports annuels 2005-2006 pour le Programme des chaires de
recherche du Canada
L’échantillon initial d’entrevues avec les titulaires de chaire

 Taille de l’échantillon : 50/1 264
 Échantillon stratifié : région, niveau, conseil

(tient compte de la langue, de la discipline, du sexe et de la diversité des noms de
famille)

Région

Pourcentage
de rapports de

titulaire de
chaire soumis

Nombre de
titulaires de
chaire de la

région indiquée
dans

l’échantillon

Nombre de
titulaires de
chaire de

niveau 1 et de
niveau 2

Nombre de
titulaires de
chaire par

niveau et par
conseil

• 3 niveau 1
• 1 IRSC
• 1 CRSNG
• 1 CRSH

Atlantique
79/1264

6.3%
6

• 3 niveau 2
• 1 IRSC
• 1 CRSNG
• 1 CRSH

• 5 niveau 1
• 2 IRSC
• 2 CRSNG
• 1 CRSH

Québec
284/1264

22.5%
11

• 6 niveau 2
• 2 IRSC
• 3 CRSNG
• 1 CRSH

• 9 niveau 1
• 3 IRSC
• 4 CRSNG
• 2 CRSH

Ontario
496/1264

39.2%
18

• 9 niveau 2
• 3 IRSC
• 4 CRSNG
• 2 CRSH

• 7 niveau 1
• 2 IRSC
• 3 CRSNG
• 2 CRSH

Ouest
405/1264

32%
15

• 8 niveau 2
• 3 IRSC
• 3 CRSNG
• 2 CRSH

Totaux :
17 IRSC
21 CRSNG
12 CRSH

24 niveau 1
26 niveau 2
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Étude de validation des rapports annuels 2005-2006 pour le Programme des chaires de
recherche du Canada
Protocoles relatifs aux entrevues

→ Matériel :
o Rapport terminé
o Grille de réponses

→ Accueillez le participant et remerciez-le de participer.

→ Demandez-lui s’il a reçu le cadre du travail du projet avec le courriel et s’il a des
questions au sujet du projet.

→ Faites les présentations.

→ Expliquez-lui que l’équipe responsable du rendement et de l’évaluation travaille sans
lien de dépendance avec le Programme.

→ Expliquez-lui de quelles façons l’information est utilisée : pour faire des comptes rendus
sur le Programme; pour alimenter le processus décisionnel de la direction; pour
montrer la valeur de l’investissement; pour renseigner sur les prochaines évaluations
du Programme.

 Je vais commencer par vous poser deux ou trois questions sur chacune des questions
du formulaire ainsi que quelques questions sur le formulaire dans l’ensemble à la fin de
l’entrevue. Sentez-vous libre d’ajouter vos commentaires sur les questions individuelles
au fur et à mesure.

 L’entrevue prendra 30 minutes tout au plus, même s’il est impossible de parcourir
toutes les questions du formulaire dans ce délai.  Si nous franchissons le cap des
dernières cinq minutes sans avoir discuté de toutes les questions, je vous demanderai
de formuler les observations que vous estimez être les plus pertinentes à propos des
questions qui resteront ainsi que vos réflexions générales au sujet du formulaire à ce
moment-là.

 Avez-vous des questions avant de commencer?

Variante pour les établissements

 Quel a été vôtre rôle dans la production de ce rapport? (cherchez à savoir si d’autres
personnes y ont participé)

 Résumez chaque question (numéro), puis demandez :
• Comment avez-vous procédé pour répondre à cette question/déterminer ce

que devrait être la question? (Pour les questions 1, 2 et 3, explorez l’interprétation
de l’importance/l’incidence)

• Avez-vous éprouvé la moindre difficulté à répondre à cette question?

 Pouvez-vous estimer le temps qu’il vous a fallu (à vous ou à votre organisation) pour
terminer le rapport?

 Avez-vous éprouvé des difficultés à produire le rapport à l’aide du formulaire
électronique?
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 L’échéance du 30 juin pour la production du rapport vous a-t-elle posé des
problèmes (à vous ou à votre organisation)?

 Y a-t-il d’autres problèmes dont vous aimeriez discuter aujourd’hui?

 Merci beaucoup d’avoir pris le temps de vous entretenir avec moi aujourd’hui.

Variante pour les titulaires de chaire

 Résumez chaque question (nombre), puis demandez :
• Les termes clés/l’interprétation?

• Cherchez à savoir s’il y a eu des difficultés/de quelle façon l’information a été
recueillie si la réponse n’est pas donnée spontanément.

 Pouvez-vous estimer le temps qu’il vous a fallu pour produire le rapport?

 Avez-vous éprouvé des difficultés à produire le rapport à l’aide du formulaire
électronique?

 L’échéance du 30 juin pour la production du rapport vous a-t-elle posé des
problèmes?

 Y a-t-il d’autres problèmes dont vous aimeriez discuter aujourd’hui?

 Seriez-vous disposé à participer à des travaux de suivi sur les révisions du formulaire?

 Merci beaucoup d’avoir pris le temps de vous entretenir avec moi aujourd’hui.
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Étude de validation des rapports annuels 2005-2006 pour le Programme des chaires de
recherche du Canada
Analyse des réponses des titulaires de chaire lors des entrevues

Question

Résumé des résultats
1) Veuillez résumer les résultats de vos recherches et leur importance
globale pour la période allant du 1er avril 2005
au 31 mars 2006. Décrivez les progrès que vous avez accomplis en
vue de réaliser les objectifs de votre recherche
pendant cette période. Présentez votre réponse dans un langage
simple et non technique.

Termes clés Résultats de la recherche; importance globale

Description de la
portée/l’étendue
des réponses

Les titulaires de chaire questionnés ont fait preuve d’un degré
remarquable de cohérence dans leur interprétation des « résultats
de la recherche ». Ils ont déclaré, à seulement trois exceptions près,
qu’ils voyaient les « résultats de la recherche » comme des extrants
de la recherche, qui prenaient le plus souvent la forme de
publications. Les trois titulaires de chaire qui n’ont pas interprété les
résultats de la recherche de cette façon ont expliqué qu’ils croyaient
que cette question leur demandait dans quelle mesure les activités
de recherche les avaient rapprochés des objectifs de leur recherche
(et qu’ils avaient, par conséquent, semblé s’attarder à la deuxième
moitié de la question – même s’ils avaient été explicitement
questionnés au sujet de la première moitié).

Les interprétations de l’expression « importance globale » étaient
beaucoup moins cohérentes.  L’interprétation la plus souvent
mentionnée portait sur l’importance des résultats de la recherche
par rapport au domaine du chercheur.  Les réponses faisaient état,
dans une proportion légèrement inférieure, de l’importance des
constatations pour le domaine du chercheur ainsi que de l’utilité des
constatations pour les parties intéressées en dehors du milieu
universitaire. Des répondants ont indiqué, dans une proportion
similaire, qu’ils estiment que toutes leurs tâches sont importantes.
Parmi  les autres interprétations de la signification de l’importance
générale, notons : la citation des travaux; la reconnaissance
internationale; l’avancement professionnel; la pertinence du
programme de recherche; la valeur ajoutée des extrants; ainsi que
l’augmentation des publications, des fonds et des effectifs.

Près du quart des répondants ont eu de la difficulté à interpréter
l’expression « importance globale » (il est à noter qu’ils ont tout de
même donné une réponse). Ils se demandaient en règle générale :
important pour qui?

Résultats de la recherche
2) Veuillez indiquer le nombre de vos publications, de vos articles
techniques et autres contributions (dont vous êtes
l'auteur principal ou le coauteur ou encore le chercheur principal)
parus entre le 1er avril 2005 et le 31 mars 2006.
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parus entre le 1er avril 2005 et le 31 mars 2006.
• Livres
• Articles dans des revues savantes
• Articles techniques et présentations
• Autres
(s.o.)
Les participants interrogés étaient partagés le moment venu de
déterminer si cette section du formulaire était très claire et simple ou
difficile et arbitraire. La suggestion d’un titulaire de chaire voulant
que cette section présente les mêmes problèmes rencontrés dans
tous les autres formulaires (des organismes subventionnaires) peut
avoir contribué à expliquer cette ambivalence dans la mesure où les
chercheurs ont l’habitude de répondre à ce genre de question, mais
que la transposition des renseignements contenus dans leur
curriculum vitae dans les catégories prescrites du formulaire
comporte des difficultés inhérentes.

Les questions posées aux répondants de l’échantillon ordinaire et le
suivi auprès des personnes qui ont donné des réponses aberrantes
laissent entendre que plusieurs points sont déclarés de manière
inexacte dans les diverses catégories (p. ex., l’inclusion de résumés
dans la catégorie des documents techniques et des exposés,
l’inclusion de chapitres de livres dans la catégorie des livres) qui
pourraient engendrer une exagération des chiffres déclarés. Un
certain nombre de réponses dénotent également que les
participants qui remplissent le formulaire ne remarquent pas le
descriptif « publié » dans la question et qu’ils rendent compte des
travaux à différentes étapes précédant leur publication.

Lorsqu’on leur a demandé s’ils avaient pu comptabiliser en double,
que ce soit entre des catégories ou sur plusieurs années, les
répondants n’éliminaient généralement pas cette possibilité. Ils ont
indiqué que les chevauchements entre les catégories pouvaient
provenir du fait que les mêmes idées ou constatations puissent être
présentées dans plusieurs formats différents (p. ex. un exposé qui
devient une publication examinée par des pairs). La possibilité de la
double comptabilisation d’une année à l’autre a été jugée
passablement minime, mais elle pourrait se produire en raison du fait
que les chercheurs suivent généralement l’année (civile) de
publication et qu’ils peuvent ne pas être bien placés pour se
rappeler s’il s’agissait d’une année financière ou de la suivante (et
avoir fait, par conséquent, des déclarations pour les deux années).

La question de l’année financière semblait également poser des
difficultés en ce qui concerne cette catégorie. Plusieurs répondants
ont signalé avoir ignoré cet aspect de la question et déclaré des
résultats qui avaient été obtenus dans un autre délai (année civile,
année scolaire, année de déclaration universitaire, soit de juin à mai,
de juillet à juin).

Les commentaires formulés par plusieurs répondants donnaient à
entendre qu’ils avaient rempli les catégories contenues dans ce
formulaire comme ils l’auraient fait dans le formulaire de l’organisme
subventionnaire avec lequel ils sont le plus familiers.
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formulaire comme ils l’auraient fait dans le formulaire de l’organisme
subventionnaire avec lequel ils sont le plus familiers.

Les participants questionnés ont fait des suggestions variées pour
affiner cette question, dont la plus courante consiste à ajouter une
catégorie pour les chapitres de livres. La catégorie des documents
techniques et des exposés a également été au centre de plusieurs
suggestions (et semble être utilisée comme une catégorie de
déclaration « fourre-tout »). Les suggestions consistaient notamment
à :
• séparer les documents techniques et les exposés en deux

catégories distinctes
• exclure les documents techniques puisqu’ils ne sont pas examinés

par des pairs
• distinguer les exposés examinés par des pairs des exposés non

examinés par des pairs
• distinguer entre les discours-programmes et les autres présentations
• distinguer entre les présentations qui sont suivies par des travaux et

celles qui ne le sont pas
• ajouter une catégorie pour les comptes rendus de colloque
• ajouter une catégorie pour les comptes rendus de colloque et les

actes de conférence

Il est à noter que bon nombre de ces suggestions portent sur
l’affinage de la catégorie sur les exposés, mais qu’aucune des
catégories dans cette question ne concerne les présentations en
tant que telles (uniquement les exposés – publiés). Cela donne à
entendre que les participants qui remplissent le formulaire ne sont
pas susceptibles, même lors d’une deuxième lecture attentive, d’en
remarquer les nuances.

Résultats de la recherche
3. Indiquer le nombre de conférences auxquelles vous avez été
invité(e) à faire une présentation entre le 1er avril 2005 et le
31 mars 2006.
• Nombre de conférences nationales où vous vous avez été invité à

donner une présentation
• Nombre de conférences internationales où vous vous avez été

invité à donner une présentation
Invité
Les impressions des participants interrogés sur cette question
laisseraient entendre que la grande majorité des titulaires de chaire
ne répondent pas à la question telle qu’elle a été posée, mais qu’ils
déclarent plutôt le nombre d’exposés qu’ils ont donnés à titre de
conférenciers invités. Un seul titulaire de chaire questionné a répondu
qu’il avait compris la question telle qu’elle avait été formulée et qu’il
avait déclaré le nombre d’invitations qu’il avait reçues. Les autres
répondants ont indiqué que les universitaires n’ont pas l’habitude de
rendre des comptes sur des choses qu’ils n’ont pas faites, mais ils
pouvaient comprendre l’intention de la question une fois qu’elle leur
a été signalée.
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On a laissé entendre que cette question pourrait être améliorée en
s’enquérant à la fois du nombre d’invitations reçues et du nombre
de présentations données à titre de conférencier invité.

Il a également été suggéré de faire une distinction entre les
allocutions courantes et les discours-programmes et d’ajouter une ou
des catégories pour les exposés réalisés en dehors des conférences
(p. ex. invitation à des conférences, à des séminaires et à des
présentations au public.

L’un des participants questionnés s’interrogeait sur ce qui représente
un événement national ou international et les commentaires des
personnes qui ont donné des réponses aberrantes indiquent que
cette distinction n’est probablement pas observée de manière
uniforme.

Résultats de la recherche
4. Indiquer le nombre de demandes de brevets soumises entre le 1er
avril 2005 et le 31 mars 2006 pour lesquelles vous étiez l'inventeur
principal ou le coinventeur.

• Nombre de demandes de brevet déposées
• Nombre de demandes de brevets accordées
• Autre

Cette question ne présentait généralement aucun problème même
si la plupart des participants questionnés estimaient qu’elle ne
concernait pas leur domaine de recherche.

On a suggéré qu’en anglais, le terme « completed » soit remplacé
par « filed », car le processus lié à l’obtention d’un brevet comporte
plusieurs étapes et on ne sait pas trop quelle phase le terme
« completed » représente; les termes « filed » et « granted » sont plus
clairs.

Résultats de la recherche
5. Les résultats de votre recherche ont-ils été diffusés, entre le 1er avril
2005 et le 31 mars 2006, auprès de décideurs dans le secteur public,
le secteur privé et le secteur des organismes à but non lucratif?

• Oui
• Non

Diffusion; décideurs; résultats de la recherche
Les commentaires sur cette question indiquent qu’elle a semé la
consternation chez les répondants qui ont rempli le formulaire. Les
titulaires de chaire ont mentionné à plusieurs reprises qu’ils ne
savaient pas trop ce qu’on voulait dire par cette question et ce
qu’on entendait par diffusion et par décideurs.
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qu’on entendait par diffusion et par décideurs.

Lorsqu’on leur a demandé ce que ces termes signifiaient pour eux,
les titulaires de chaire ont donné des réponses très variées. Certains
participants interrogés ont compris le terme diffusion au sens très
général – en incluant tout partage d’information – tandis que
d’autres l’ont interprété dans un sens très restreint – comme le fait
d’être appelé à témoigner devant un comité. On a dit, dans certains
cas, que l’intentionnalité était essentielle à la diffusion, tandis que
d’autres dénombreraient ici les exemples de communication par
inadvertance. Dans d’autres cas, il a été déterminé que les
publications universitaires constituaient la diffusion, tandis que
d’autres ont expliqué qu’ils avaient été amenés à comprendre que
la diffusion signifiait tout, sauf les publications universitaires.

Les participants ne parvenaient pas non plus à s’entendre sur les
interprétations du terme « décideurs ». En règle générale, les
descriptions données d’un décideur comportaient le mot
« gouvernement », même si les répondants avaient des opinions
variées sur les représentants gouvernementaux qui pourraient être
qualifiés ainsi. Il était parfois précisé qu’il s’agissait effectivement de
représentants gouvernementaux élus, de responsables à l’échelon
du sous-ministre, de « responsables des orientations politiques » ou de
personnes de tous les niveaux. D’autres participants voyaient les
décideurs comme leur organisme dirigeant professionnel, p. ex. le
collège des médecins et des chirurgiens, ou même comme des
organismes subventionnaires.

Les réponses des participants donnent à entendre que certains
répondants remplissent le formulaire en portant beaucoup
d’attention à l’expression « résultats de la recherche », tandis que
d’autres ne le font pas (ou l’interprètent au sens le plus large
possible). Des participants qui ont répondu non à cette question ont
déclaré, pendant l’entrevue, qu’ils avaient effectivement siégé à
des conseils consultatifs gouvernementaux ou fait des exposés
sollicités devant des hauts fonctionnaires, mais qu’ils avaient
considéré ces fonctions comme l’apport d’une expertise, et non
comme la diffusion des constatations de la recherche. Les mêmes
activités sont toutefois données par d’autres répondants en guise
d’exemples de diffusion auprès des décideurs.

Collaboration
6. a) Quel a été, entre le 1er avril 2005 et le 31 mars 2006, l'impact du
Programme des chaires de recherche du Canada sur votre niveau
de collaboration?

Veuillez cocher les cases qui s'appliquent
6a-1) Vous avez collaboré avec d'autres titulaires de chaires de votre
établissement, d'autres établissements ou d'autres secteurs.
6a-2) Vous avez collaboré avec d'autres chercheurs de votre
établissement, d'autres établissements ou d'autres secteurs.
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Collaboration
L’interprétation de la collaboration par les participants interrogés
était remarquablement cohérente. Ils ont indiqué, pratiquement sans
exception, que la collaboration implique un contact régulier avec un
autre ou d’autres chercheurs afin de réagir à une question de
recherche commune. Ils ont mentionné à maintes reprises que la
collaboration se traduisait par la copaternité d’une publication, mais
les chercheurs (du CRSNG et des IRSC) ont fait remarquer qu’ils sont
d’avis que toutes les copublications ne sont pas le fruit d’une
collaboration (des noms sont parfois inscrits à titre de coauteurs pour
avoir fourni un réactif, ce qui ne constitue pas une collaboration
selon eux).

Plusieurs participants interrogés ont dénoté que les collaborations
peuvent varier en intensité, mais ils semblaient tous faire la distinction
entre les interactions occasionnelles avec des collègues de
recherche (qu’ils qualifiaient parfois de partenariats) et les
interactions qui ont lieu dans le cadre d’un projet commun
(collaboration).

Collaboration
6. b) Dans quelle mesure la collaboration mentionnée ci-dessus
aurait-elle eu lieu si vous n'aviez pas été titulaire d'une chaire?
Pour « N’aurait pas eu lieu », quel est le lien?
Les participants interrogés n’ont pas eu de difficulté à établir un lien
entre l’attribution de la chaire et leur niveau de collaboration.

Il a été déterminé que ce lien comporte trois facteurs distincts (dont
l’importance varie selon le cas) :
• le temps consacré à la recherche (suivant une exemption

d’enseignement)
• les fonds pour réaliser et soutenir les activités de recherche
• le prestige ou la reconnaissance qui accompagnent la chaire (en

plus de la crédibilité qu’elle apporte)

Formation de personnel hautement qualifié (PHQ)
7. Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel hautement
qualifiés que vous avez supervisés seul(e) ou en collaboration avec
d'autres entre le 1er avril 2005 et le 31 mars 2006.

Nombre de membres du PHQ que vous avez supervisés seul(e)
• Étudiants de premier cycle
• Étudiants de deuxième cycle
• Étudiants de troisième cycle
• Étudiants postdoctoraux
• Autres membres du PHQ

Nombre de membres du PHQ que vous avez supervisés en
collaboration
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• Étudiants de premier cycle
• Étudiants de deuxième cycle
• Étudiants de troisième cycle
• Étudiants postdoctoraux
• Autres membres du PHQ
supervisés; supervisés en collaboration (cosupervisés)
Les réponses données par les participants quant à leur interprétation
des descriptifs supervisés et cosupervisés variaient sur le plan de la
clarté et des détails. Dans le cas des questions qui demandaient ce
qui constitue une supervision, cette variabilité serait attribuable au
fait que les chercheurs considèrent que la supervision est tout
simplement trop évidente pour être décrite. Les participants
questionnés ont rarement donné des descriptions de la
« supervision » qui ne comportaient pas elles-mêmes le verbe
« superviser ».

Le rôle du superviseur a été décrit, dans l’ensemble, comme un lien
formel avec un étudiant qui comporte un volet administratif. Dans
certains cas, les titulaires de chaire déclarent être le seul superviseur
pour des étudiants qu’ils ont inscrits dans les catégories « supervisés »,
tandis que dans d’autres cas, l’inscription des étudiants dans cette
catégorie dénotait qu’ils en sont le superviseur principal. Lorsqu’ils
sont tenus de le faire, les titulaires de chaire décrivent les travaux
supervisés comme des thèses ou des mémoires ou des travaux
pratiques.

La cosupervision, quant à elle, est employée de façon moins
cohérente et semble servir de catégorie fourre-tout en quelque
sorte. Un éventail de rôles et de relations ont été décrits comme de
la cosupervision; cela peut se traduire par deux personnes qui se
partagent le rôle de superviseur officiel, par un superviseur
secondaire, par la supervision de certaines matières ou aspects
techniques d’un projet de recherche multidisciplinaire, par l’accueil
d’un étudiant dans son laboratoire, par la préparation des étudiants
pour un examen approfondi, par l’enseignement à des étudiants
dans une classe de base ou par l’appartenance à un jury de thèse.
Ce dernier rôle a été mentionné à maintes reprises, parfois comme
quelque chose à dénombrer et parfois comme quelque chose « à
ne jamais inscrire » dans le comptage.

Les chercheurs ont signalé que ces chiffres pouvaient donner un
compte rendu exagéré de la supervision effectuée dans le cadre du
Programme s’ils étaient consignés pendant plusieurs années, car ce
seront souvent les mêmes étudiants qui seront comptés d’une année
à l’autre.

Les chercheurs ont également laissé entendre qu’ils se livrent à des
activités de perfectionnement du PHQ qui prennent beaucoup de
temps et qui ne sont pas reproduites ici. Un exemple consiste à siéger
à un jury de thèse (selon que cette fonction a été incluse ou non
dans la catégorie de la cosupervision) et à faire office
d’examinateur externe.
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Un autre point soulevé à propos de cette question est la différence
entre les relations du corps professoral avec les étudiants de premier
cycle et les relations qu’il a avec les étudiants des cycles supérieurs.

Formation de personnel hautement qualifié (PHQ)
8. Veuillez indiquer le nombre de PHQ qui ont obtenu leur diplôme
sous votre supervision directe entre le 1er avril 2005 et le 31 mars 2006.

Nombre de de PHQ
• Étudiants en maîtrise
• Étudiants en doctorat

Les titulaires de chaire interrogés n’ont fait pratiquement aucun
commentaire sur cette question. Il a été jugé très simple de répondre
à la question en se basant sur les dossiers administratifs.

Formation de personnel hautement qualifié (PHQ)
9. Quels ont été, entre le 1er avril 2005 et le 31 mars 2006, les effets de
votre poste de chaire de recherche sur la qualité de la formation?

Veuillez cocher les réponses qui s'appliquent.
• Les personnes formées sous votre supervision ont été en mesure de

collaborer avec d'autres chercheurs canadiens de grand calibre.
• Les personnes formées sous votre supervision ont été en mesure de

collaborer avec d'autres chercheurs internationaux de grand
calibre.
• Les personnes formées sous votre supervision ont eu l'occasion de

rédiger des propositions ou des articles en collaboration avec
d'autres chercheurs.
• Les personnes formées sous votre supervision ont eu l'occasion de

faire des présentations lors de conférences nationales et
internationales.
• Autres (préciser).

supervision; chercheurs de grand calibre; collaborer
Dans l’ensemble, les titulaires de chaire questionnés ont fait très peu
de commentaires sur leur façon de procéder pour répondre à la
question neuf. Les titulaires qui ont donné leurs impressions ont
exprimé des réserves quant à la manière dont la formation du PHQ
est opérationnalisée dans cette question ou ont expliqué de quelle
façon ils avaient interprété les questions de façon plutôt générale
(qui inclurait une opérationnalisation significative). L’élargissement de
l’interprétation du terme « collaboration » (abstraction faite de la
manière dont les chercheurs l’appliquent pour eux-mêmes) de
manière à inclure l’acquisition de nouvelles compétences,
l’apprentissage d’une nouvelle technique ou l’élargissement des
horizons en est un exemple typique. Un participant interrogé a
affirmé que « ce serait terrible si la qualité de la formation [était]
jugée en fonction de ce point ».
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Les chercheurs ont également relevé que l’expression « chercheurs
de grand calibre » est très subjective; qu’elle s’appuie sur les
différents contextes dans lesquels ce statut est déterminé.

Impacts de la Recherche
10. Quel impact a eu votre recherche, entre le 1er avril 2005 et le 31
mars 2006, sur les domaines suivants?

(Veuillez cocher et détailler toutes les réponses qui s'appliquent)
• Votre recherche a eu un impact sur le savoir fondamental en

sciences naturelles et en génie, en sciences de la santé ou en
sciences humaines.
• Votre recherche a produit des résultats qui ont eu un impact sur

l'industrie : inventions/innovations au niveau des produits ou des
procédés, création de sociétés dérivées, etc.
• Votre recherche a produit des résultats qui ont eu un impact sur la

santé et les services de soins de santé : traitement des maladies ou
des blessures, amélioration de la prévention des maladies et de la
santé dans les
• communautés, diagnostics, prestation des services de soins de

santé, etc.
• Votre recherche a produit des résultats qui ont eu un impact sur les

politiques publiques et ont débouché sur des bienfaits d'ordre social
et environnemental.

Impacts
Les entrevues avec les titulaires de chaire ont apporté une quantité
passablement limitée de renseignements sur la façon d’interpréter le
terme « impact ». Dans plusieurs cas, les participants interrogés ont
décrit leur manière d’évaluer l’impact, ce qui semble être plus facile
à faire, pour eux, lorsqu’il est question des « connaissances
fondamentales ». Ils indiquent qu’ils regardent où les résultats de la
recherche sont publiés et, dans certains cas, à quelle fréquence leurs
résultats sont cités par la suite.

Les participants qui ont parlé de leur interprétation de l’impact ont
été plutôt vagues, même si les réponses données avaient tendance
à comprendre des mots d’une catégorie similaire, tels que nouveau,
différent, progrès et changement.

Deux participants questionnés ont indiqué qu’ils avaient eu de la
difficulté à répondre à cette question et un autre a laissé entendre
que les termes employés devaient être plus clairs; il a suggéré de
remplacer « impact » par « changement ».

Capacité d'Obtenir des Fonds
11. Le Programme des chaires de recherche du Canada (y compris
les subventions de la FCI associées au programme) vous a-t-il
permis(e) d'obtenir des fonds auprès d'autres sources (organismes
subventionnaires, sources provinciales, secteur privé, FCI à l'exclusion
des subventions fournies dans le cadre de la composante FCI du
PCRC et des fonds correspondants associés, etc.) entre le 1er avril
2005 et le 31 mars 2006?
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subventionnaires, sources provinciales, secteur privé, FCI à l'exclusion
des subventions fournies dans le cadre de la composante FCI du
PCRC et des fonds correspondants associés, etc.) entre le 1er avril
2005 et le 31 mars 2006?

Si oui, indiquez la valeur de ces fonds et les sources de financement.
attirer (« attract »); effet multiplicateur (« leverage »)
Les réponses données par les participants par rapport à cette
question donnent à entendre que les titulaires de chaire adoptent
des méthodes variées pour remplir cette section du formulaire. La
principale distinction entre les méthodes semble résider entre les
participants qui s’attardent à l’expression « effet multiplicateur » dans
le titre de la question et les répondants qui se concentrent sur le
verbe « attirer » dans la question elle-même.

Les commentaires formulés par les participants qui s’attardent à
l’expression « effet multiplicateur » donnent à entendre qu’elle ne
s’applique pas au Programme des chaires dans la mesure où ce ne
sont généralement pas des fonds qui peuvent vraiment être
exploités. Un titulaire de chaire a toutefois indiqué qu’il estimait que
le Programme lui avait permis de recueillir du financement, car il lui
avait procuré des fonds dont il pouvait disposer pour se procurer des
réactifs afin de produire les constatations préliminaires en vue d’une
proposition de recherche. Il a inscrit la bourse qu’il a reçue en
fonction de cette proposition à titre de financement exploité.

Les participants qui s’attardent au verbe « attirer » semblent se situer
dans l’un des trois camps suivants : ceux qui inscrivent toutes les
subventions qu’ils ont reçues parce qu’ils ne savent pas ce qui est
attribuable à la chaire et ce qui ne l’est pas; ceux qui n’inscrivent
aucune des subventions qu’ils ont reçues parce qu’ils ne savent pas
ce qui est attribuable à la chaire et ce qui ne l’est pas; et ceux qui
inscrivent une partie de leurs subventions d’après l’influence qu’ils
ont perçue de leur chaire sur la bourse.

Soutien Financier de l'Établissement
12. a) Indiquez le soutien financier (à l'exclusion des subventions
fournies par le Programme des chaires de recherche du Canada et
par la FCI ainsi que les autres fonds correspondants de la FCI) que
vous avez reçu de votre établissement/faculté/département en tant
que titulaire de chaire entre le 1er avril 2005 et le 31 mars 2006.

Types de ressources et montant :
• Salaire et avantages sociaux du titulaire de chaire
• Salaires et avantages sociaux des étudiants (premier cycle, maîtrise,

doctorat)
• Salaires et avantages sociaux pour employés autres que les

étudiants
• Déplacements, ateliers, informatiques, consommables, frais de

publication, matériel et fournitures, etc.
• Services professionnels/techniques
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• Frais de recrutement et de réinstallation
• Coûts associés à l'adaptation des locaux de recherche et des

bureaux aux besoins du titulaire de chaire et de son équipe
• Frais d'acquisition, d'entretien et d'exploitation de l'équipement de

recherche et des
• autres ressources pour la recherche
• Coûts administratifs
• Autres dépenses

b) Veuillez décrire toutes les contributions en nature que vous avez
reçues de votre établissement/faculté/département pour vous
soutenir dans votre poste de titulaire de chaire.

On a recueilli très peu d’information sur cette question lors des
entrevues. Les participants qui ont donné des réponses à cette
question ont indiqué qu’ils n’avaient pas éprouvé de difficulté à le
faire ou qu’ils avaient demandé de l’aide (habituellement auprès
d’un bureau offrant des services de recherche) pour le faire. Un
certain nombre de réponses indiquent clairement qu’il y a des
titulaires de chaire qui n’ont pas la moindre idée de la façon dont les
fonds associés à leur attribution sont dépensés et qu’ils ont des
degrés variés de contrôle ou d’influence en cette matière.

Charge d’enseignement
13.  Veuillez indiquer le nombre de cours que vous avez enseignés
pendant l'année universitaire 2005-2006.

• Premier cycle
• Deuxième et troisième cycles

Question simple, réponses données selon les dossiers du
département.

Pour une discussion sur les erreurs ou les fausses interprétations,
consultez le rapport sur les réponses aberrantes.

Questions sur le formulaire dans l’ensemble :

Question
Vous souvenez-vous combien de temps vous avez mis à remplir le
formulaire?
Estimations fournies :
_ heure X
1 heure XXXX
1à 2 heures XX
3 heures XXX

Description des
réponses

_ journée XXX
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1 journée XXX
Par intermittence
pendant 2 jours

XX

Environ une semaine X

Discussion
L’écart important dans les périodes de temps consacrées à remplir le
formulaire donne une idée de la variabilité de la qualité et du détail
dont on peut s’attendre des données fournies.

Conclusion
Le formulaire devrait comporter une directive à l’intention des
titulaires de chaire quant au niveau de détails qu’ils sont censés
donner.

Question Avez-vous éprouvé des difficultés avec le formulaire électronique?

Description des
réponses

La grande majorité des participants questionnés ont indiqué qu’ils
n’avaient pas eu de problèmes avec le formulaire électronique.

Il a toutefois été relevé que l’interface présentait des difficultés pour
les ordinateurs Mac.

Un chercheur a fait remarquer qu’il aurait souhaité pouvoir souligner.
Un autre a trouvé que la mesure de protection à l’aide d’un mot de
passe associée aux formulaires électroniques était pénible.

Discussion
L’équipe qui a conçu le formulaire électronique a réussi sa mise en
œuvre.

Conclusion

Toutes les itérations futures de l’interface du formulaire électronique
devraient également être soumises à des essais préliminaires sur un
ordinateur Apple.

Il faudrait demander aux concepteurs du formulaire électronique
d’examiner la possibilité de permettre une mise en forme des
réponses.

Question L’échéance du 30 juin vous a-t-elle posé des problèmes?

Description des
réponses

Les participants s’entendaient généralement pour dire que ce n’est
jamais le bon moment pour remplir des formulaires, mais que le
30 juin tombait, en fait, dans une assez bonne période de l’année, s’il
devait y en avoir une.

Deux chercheurs ont fait remarquer que cette date tombe dans leur
saison la plus chargée et qu’il leur serait plus facile de remplir le
formulaire s’ils disposaient de plus de temps (trois mois, à compter du
mois d’avril) pour le faire.

Deux chercheurs ont également relevé qu’ils n’ont été informés de la
nécessité de remplir le formulaire qu’à la dernière minute et que tous
les titulaires de chaire de leur établissement ont dû le faire à la
course.

Discussion
Le fait que les chercheurs n’aient pas tous été informés de la
nécessité de produire un rapport donne à entendre que les niveaux
de communication sur les exigences du Programme varient selon les
établissements.
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de communication sur les exigences du Programme varient selon les
établissements.

Conclusion

La date limite du 30 juin devrait être conservée et les formulaires
devraient être disponibles à partir du 1er avril.

Le Secrétariat devrait étudier la possibilité de communiquer les
principales exigences du Programme directement aux titulaires de
chaire afin qu’ils disposent tous des mêmes renseignements.

Question
Le fait que l’établissement examine le formulaire rempli avant qu’il
ne soit remis vous a-t-il causé des difficultés?

Description des
réponses

Dans l’ensemble, les participants qui ont répondu à cette question
ont indiqué qu’ils considéraient cette étape comme utile.

On a fait remarquer, par contre, que le titulaire d’une chaire qui
désire exprimer son insatisfaction à l’égard de son établissement
pourrait se retrouver dans une position délicate puisque la personne
qui examine le formulaire peut faire partie du problème. Il a été
suggéré de ne pas demander aux chercheurs de se mettre dans
cette position, à moins que les responsables du Programme ne soient
disposés à les appuyer jusqu’au bout.

Discussion

Conclusion

La pratique actuelle qui consiste à demander aux établissements
d’examiner les rapports des titulaires de chaire devrait être
conservée, mais on pourrait songer à introduire un instrument ou un
exercice de collecte de données distinct afin de poser les questions
de nature plus délicate.

Question
Y a-t-il des questions que vous auriez aimé que l’on vous pose ou des
activités auxquelles vous auriez aimé participer en votre qualité de
titulaire de chaire qui ne paraissent pas dans le formulaire?

Description des
réponses

Les titulaires de chaire ont indiqué, pour la plupart, qu’ils avaient
trouvé le formulaire très complet (et même trop long). Un certain
nombre d’entre eux ont cependant laissé entendre qu’il y a plusieurs
activités prenant beaucoup de temps qui ne figurent pas dans le
formulaire.

En voici  quelques-unes :
• Tenir des activités de sensibilisation. (Un chercheur a expliqué qu’il

ressent le besoin de former la prochaine génération de
scientifiques et d’animer régulièrement des visites d’étudiants du
primaire et du secondaire à son laboratoire. Il aide ses étudiants
de doctorat et de niveau postdoctoral en le leur faisant visiter. Il
encadre également des étudiants exceptionnels du niveau.
secondaire qui s’intéressent à la médecine en laboratoire.)

• Tenir des activités de partage et de transfert de connaissances (en
particulier celles qui sont destinées au public).

• Accomplir les tâches liées aux fonctions universitaires, comme faire
partie de jurys de thèses, arbitrer les articles de revue, participer à
des groupes consultatifs et à des comités
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• Offrir des services professionnels, comme prodiguer des opinions ou
des conseils éclairés, siéger à des groupes ou à des comités
consultatifs

• Encadrer les nouveaux membres du corps professoral
• Mener des initiatives de recherche importantes/orienter les centres

de recherche
• Remplir les fonctions de rédacteur en chef d’une revue

Discussion

Conclusion
Les suggestions formulées à l’égard de la création de nouvelles
catégories devraient être prises en considération au moment
d’affiner les catégories de questions contenues dans le formulaire.

Question Y a-t-il d’autres questions dont vous aimeriez discuter aujourd’hui?

Description des
réponses

Outre les commentaires généralement positifs sur le Programme, les
chercheurs ont fait remarquer que le formulaire de rapport annuel
pour les titulaires de chaire n’est pas pire que les autres. Cela dit, ils
ont été nombreux à exprimer un sentiment de frustration général à
l’égard de l’exigence du « milieu subventionnaire » qui les oblige à
remplir des formulaires séparés pour chaque programme. Ils
considèrent cette exigence, qui découpe le processus de recherche
de manière artificielle, comme une volonté de catégorisation (à
laquelle ils se livrent avec plus ou moins de diligence). Cette
frustration est exacerbée par le fait que les rapports exigés par les
différents organismes portent sur des calendriers différents et que les
chercheurs sont donc appelés à trancher la même tarte
différemment à plusieurs reprises.

Les chercheurs ont également formulé plusieurs commentaires
voulant que le formulaire soit axé sur les disciplines scientifiques et
contre les sciences humaines. Bien qu’ils aient donné peu de détails,
ils ont laissé entendre que les résultats et les incidences suggérés
dans le formulaire privilégient les chercheurs en sciences au
détriment des chercheurs en sciences humaines. Une suggestion
pour affiner les formulaires consiste à ajouter l’exigence d’auteur
unique en ce qui concerne le nombre de publications (et, dans les
faits, un chercheur en sciences exactes a également suggéré de
considérer si la personne constitue ou non l’auteur principal d’une
publication).

Discussion

Conclusion

Le Programme devrait continuer à faire participer la FCI et les
organismes à des discussions sur la collecte de données afin de
tenter de coordonner et de rationaliser les besoins en matière
d’information.

Il faudrait explorer les possibilités de rendre le formulaire plus
favorable aux sciences humaines au moment de le réviser.
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Étude de validation des rapports annuels de 2005-2006 pour le Programme des
chaires de recherche du Canada
Analyse des renseignements descriptifs dans les rapports organisationnels

Contexte et méthodologie

On a sélectionné 10 universités comme échantillon pour l’Étude de validation du rapport
annuel de 2005-2006 du Programme des chaires de recherche du Canada. Seules
quatre de ces universités ont participé aux entrevues téléphoniques, qui devaient
représenter la principale source de données des rapports organisationnels dans le cadre
de cette étude de validation. Les réponses fournies lors de ces entrevues ont été
analysées indépendamment de l’étude par l’étudiant de la Division du rendement
organisationnel et de l’évaluation du CRSH. Afin d’apporter des précisions sur la qualité
et la pertinence des renseignements recueillis grâce aux formulaires, l’analyste du
rendement du Programme a effectué un examen critique des renseignements fournis
pour chacune des questions dans les rapports des universités (pour les 10 universités de
l’échantillon). Les conclusions tirées de cette analyse sont présentées ci-dessous.

Question 1

On répond à la question comme elle est posée, mais il n’est pas possible de dire si la
date est systématiquement prise en considération.

On recommande deux modifications de la question :
i) dans la version anglaise du formulaire, supprimer la notion de possessif liée à

« chaires »;
ii) supprimer (une cote « Important » ou « Très important »), car la cotation

s’applique à toutes les chaires, et non aux exemples fournis.

Question 2

On répond en grande partie à la question comme elle est posée. Par contre, certains
répondants fournissent des exemples de recrutement à partir du Canada, et il n’est pas
possible de dire si la date est systématiquement prise en considération.

On recommande trois modifications de la question :
iii) dans la version anglaise du formulaire, supprimer la notion de possessif liée à

« chaires »;
iv) supprimer (une cote « Important » ou « Très important »), car la cotation

s’applique à toutes les chaires, et non aux exemples fournis;
v) interroger sur le recrutement à partir du Canada et celui de l’étranger.

Question 3

Parties a) et b)
On répond à la question comme elle est posée, mais les renseignements sont moins
précis que ceux que contiennent déjà les rapports des titulaires de chaire. La formulation
de la question n’invite pas les universités à expliquer la manière dont leur capacité
d’appuyer ces exemples de collaboration a augmenté, mais seulement à indiquer si
elles pensent que cela se produit. Il est difficile de déterminer la force de cette opinion.
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On recommande une modification de la question :
vi) reformuler la question de manière à ce que l’accent soit mis sur la capacité

de l’établissement d’appuyer la collaboration (les réponses devant fournir
des renseignements sur ce en quoi consiste cette capacité améliorée).

Partie c)
On répond à la question comme elle est posée et on fournit de bons exemples de
recrutement d’étudiants. Les universités expliquent habituellement pourquoi et comment
les exemples concernent les meilleurs étudiants.

Général)
La partie « en-tête » de la question (l’impact qu’a eu le Programme sur la capacité de
recherche de l’établissement) n’est pas traitée dans les réponses. Cela est nettement dû
à la formulation de la question, qui demande aux universités si elles sont d’accord avec
un énoncé – probablement un cas lié à l’impact sur la capacité de recherche – et de
donner des exemples précis. Pour obtenir une réponse différente, il faut reformuler la
question.

Question 4

Il y a différents types de réponses à cette question, et leur qualité varie également.
L’orientation la plus courante des réponses incite à penser que la question était
suivante : « Combien de chaires avez-vous attribuées dans les secteurs indiqués dans
votre plan de recherche stratégique? » Cela donne l’impression que l’on décrit les
progrès d’un plan de recrutement, et non d’un plan de recherche stratégique au sens
plus large.

On recommande une modification de la question :
vii) fournir plus de renseignements sur la manière de répondre à la question afin

que les réponses décrivent ce en quoi consistent les progrès liés aux plans de
recherche stratégiques.

Question 5

La formulation de la question suppose que les universités disposent d’une politique de
réduction de la charge d’enseignement pour les titulaires de chaire. De nombreuses
réponses indiquent que ce n’est pas le cas.

On recommande deux modifications de la question :
viii) demander aux universités si elles disposent d’une politique (s’appliquant à

l’ensemble de l’établissement) sur le réduction de la charge d’enseignement
pour les titulaires de chaire;

ix) si oui, demander en quoi elle consiste. Sinon, demander en quoi consistent les
pratiques en vigueur.

Question 6

On répond à la question, mais les réponses laissent entendre que les renseignements
fournis pourraient entraîner des problèmes d’analyse. Certains établissements ont précisé
qu’ils indiquent le nombre de cours qui durent six mois, alors que d’autres indiqueraient le
nombre de cours qui durent une année.
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De plus, les départements n’adoptent pas tous les mêmes « normes » pour ce qui est de
la charge d’enseignement. Dans certains cas, les chiffres pourraient représenter des
moyennes réelles ou estimées ou alors être produits de façon arbitraire.

Étant donné que le Programme ne tient pas compte des normes des départements
universitaires relatives à la charge d’enseignement, mais plutôt du temps dont disposent
les titulaires de chaire pour faire de la recherche, il devrait considérer la possibilité de
poser une question différente, plus directe, pour obtenir les renseignements désirés. Cela
limiterait l’analyse pénible qu’impose la formulation maladroite de cette question.

Questions 7 et 8

On répond à ces questions comme elle est posée. À l’avenir, ces renseignements seront
recueillis dans le cadre d’une activité séparée relative à l’entente de règlement du
Programme en matière d’équité.
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Étude de validation des rapports annuels 2005-2006 pour le Programme des chaires de recherche
du Canada
Comparaison avec le Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats (CGRR))

Contexte

En vertu de la Politique sur les paiements de transfert du gouvernement fédéral, les programmes de
subventions doivent assurer la conception et la mise en œuvre d’un cadre de gestion et de
responsabilisation axé sur les résultats (CGRR) et d’un cadre de vérification axé sur le risque. Le
CGRR présente la structure de gouvernance, le modèle logique, la stratégie de mesure du
rendement, le plan d’évaluation et les engagements en matière de rapports du Programme. La
réussite d’un programme est soumise à une analyse comparative en fonction des objectifs décrits
dans le CGRR et le renouvellement des conditions d’un programme est lié à la mesure du niveau de
réussite par rapport à la réalisation de ces objectifs.

Le CGRR du Programme des chaires de recherche du Canada définit les formulaires de déclaration
annuels comme une source d’information principale sur le rendement du Programme.

Méthode

Afin d’évaluer dans quelle mesure les formulaires de déclaration annuels du Programme des chaires
de recherche du Canada répondent aux besoins pour lesquels ils ont été conçus, chaque question
qui figure dans les formulaires de rapport a été élaborée en fonction des indicateurs de rendement
et des questions d’évaluation établis dans le CGRR du Programme des chaires de recherche du
Canada (résultats détaillés au tableau 1).

Des indicateurs et des questions d’évaluation qui ne sont pas actuellement mesurés à l’aide des
formulaires de rapport annuels ont également été établis (résultats détaillés au tableau 2). Un
certain nombre de ces indicateurs ou de ces questions peuvent toutefois être mieux abordés dans
le cadre de visites de surveillance du rendement.

L’importance relative de chaque question et la pertinence du moment de la mesure et de
l’instrument de mesure ont été évalués selon les critères suivants :

 Importance de la question : La question est pertinente par rapport aux besoins
d’évaluation futurs1 (grande, moyenne, faible)

 Pertinence du moment de la mesure : Il y a suffisamment de variabilité annuelle
anticipée pour justifier la collecte de ces données chaque année (financière) (oui, peut-
être, non)

 Pertinence de l’instrument de  mesure : Le formulaire de déclaration constitue un moyen
adéquat pour recueillir cette information (oui, peut-être, non)

Les résultats de cette évaluation sont également présentés dans la section Résultats détaillés au
tableau 1.

Les résultats de cet exercice s’inscrivent dans le cadre de travail élargi pour l’étude de validation.
Les recommandations sur les modifications à apporter aux formulaires de déclaration annuels et au
CGRR du Programme des chaires de recherche du Canada s’appuieront sur les constatations de
l’étude de validation dans son ensemble.

                                                  
1 Les besoins futurs anticipés d’après l’examen de l’évaluation de la 5e année et la réaction du Comité directeur à
l’évaluation. Ces cotes ne reflètent pas nécessairement les besoins des décideurs.
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Résultats détaillés

Tableau 1 : Analyse détaillée des questions du formulaire de déclaration annuel par rapport aux indicateurs et aux questions
d’évaluation déterminés dans le CGRR du Programme des chaires de recherche du Canada

Formulaire/question Lien avec l’indicateur Lien avec la question d’évaluation Importance de la
question pour
l’évaluation

Pertinence du
moment de la

mesure

Pertinence de
l’instrument de

mesure
Rapport annuel pour les titulaires de chaire
Résumé des résultats

1) Veuillez résumer les résultats de vos
recherches et leur importance globale
pour la période allant du 1er avril 2005
au 31 mars 2006. Décrivez les progrès
que vous avez accomplis en vue de
réaliser les objectifs de votre
recherche pendant cette période.
Présentez votre réponse dans un
langage simple et non technique.

 Pas de lien direct  Est-ce que le Programme a
attiré et retenu des
chercheurs qui sont
clairement de niveau
excellent ou des chefs de file?

  En quoi le Programme a-t-il
 contribué à la capacité des
 universités à produire et à
 appliquer de nouvelles
 connaissances?

 Moyenne  Résumez les
résultats de la
recherche :
Oui.

 Importance
globale : Non,
l’importance
ne sera pas
exprimée
chaque année.

 Progrès
accomplis vers
la réalisation
des objectifs de
recherche :
Oui.

 Résumez les
résultats de la
recherche :
Oui.

 Importance
globale : Non,
devrait être
évaluée par à
l’aide d’un
examen par
des pairs.

 Progrès
accomplis
vers la
réalisation des
objectifs de
recherche :
Oui.

Résultats de la recherche

2) Veuillez indiquer le nombre de vos
publications, de vos articles
techniques et autres contributions
(dont vous êtes l'auteur principal ou le
coauteur ou encore le chercheur
principal) parus entre le 1er avril 2005
et le 31 mars 2006.

 Productivité de la
recherche avant et après
le Programme des chaires

 Est-ce que le Programme a
attiré et retenu des chercheurs
qui sont clairement de niveau
excellent ou des chefs de file?

  En quoi le Programme a-t-il
 contribué à la capacité des
 universités à produire et à
 appliquer de nouvelles
 connaissances?

 Grande  Oui, mais
pourrait
également
demander de
l’information
cumulative.

 Oui
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Résultats de la recherche

3. Indiquer le nombre de conférences
auxquelles vous avez été invité(e) à
faire une présentation entre le 1er avril
2005 et le 31 mars 2006.

 Productivité de la
recherche avant et après
le Programme des chaires

  Est- ce que le programme a
 attiré et retenu des chercheurs
 qui sont clairement de niveau
 excellent ou des chefs de file?

  En quoi le Programme a-t-il
 contribué à la capacité des
 universités à produire et à
 appliquer de nouvelles
 connaissances?

 Grande  Oui, mais
pourrait
également
demander de
l’information
cumulative.

 Oui

Résultats de la recherche

4. Indiquer le nombre de demandes
de brevets soumises entre le 1er avril
2005 et le 31 mars 2006 pour lesquelles
vous étiez l'inventeur principal ou le
coinventeur.

 Productivité de la
recherche avant et après
le Programme des chaires

  Est- ce que le programme a
 attiré et retenu des chercheurs
 qui sont clairement de niveau
 excellent ou des chefs de file?

  En quoi le Programme a-t-il
 contribué à la capacité des
 universités à produire et à
 appliquer de nouvelles
 connaissances?

 Grande  Oui, mais
pourrait
également
demander de
l’information
cumulative.

 Oui

Résultats de la recherche

5. Les résultats de votre recherche ont-
ils été diffusés, entre le 1er avril 2005 et
le 31 mars 2006, auprès de décideurs
dans le secteur public, le secteur privé
et le secteur des organismes à but non
lucratif?

 Incidences de la
recherche : consultations
auprès des titulaires de
chaire à titre de
spécialistes par divers
organismes/
organisations, incidences
sur l’industrie,  la santé et
avantages sur le plan
politique, social et
environnemental

  Est- ce que le programme a
 attiré et retenu des chercheurs
 qui sont clairement de niveau
 excellent ou des chefs de file?

  En quoi le Programme a-t-il
 contribué à la capacité des
 universités à produire et à
 appliquer de nouvelles
 connaissances?

 Grande  Oui  Oui

Collaboration

6. a) Quel a été, entre le 1er avril 2005
et le 31 mars 2006, l'impact du
Programme des chaires de recherche
du Canada sur votre niveau de
collaboration?
6a1) Vous avez collaboré avec
d'autres titulaires de chaires de votre
établissement, d'autres établissements
ou d'autres secteurs.

 Niveau de collaboration
entre les titulaires de
chaire et les autres
chercheurs

 En quoi le Programme et le volet
de la FCI ont-ils contribué à la
collaboration entre les
établissements et entre les
secteurs?

 Moyenne  Non. Les
collaborations
ne varieront
probablement
pas beaucoup
d’une année à
l’autre; on
pourrait le
demander aux
années 3, 5 et 7
du niveau 1 et
3 et 5 du
niveau 2.

 Peut-être.
Pourrait
également
être posée
dans le
sondage sur
la
collaboration
tous les 2 ou
3 ans.
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Collaboration

6. a) Quel a été, entre le 1er avril 2005
et le 31 mars 2006, l'impact du
Programme des chaires de recherche
du Canada sur votre niveau de
collaboration?
6a2)  Vous avez collaboré avec
d'autres chercheurs de votre
établissement, d'autres établissements
ou d'autres secteurs.

 Niveau de collaboration
entre les titulaires de
chaire et les autres
chercheurs

 En quoi le Programme et le volet
de la FCI ont-ils contribué à la
collaboration entre les
établissements et entre les
secteurs?

 Moyenne (à
moins que
l’objectif soit
révisé)

 Non. Les
collaborations
ne varieront
probablement
pas beaucoup
d’une année à
l’autre; on
pourrait le
demander aux
années 3, 5 et 7
du niveau 1 et
3 et 5 du
niveau 2.

 Peut-être.
Pourrait
également
être posée
dans le
sondage sur
la
collaboration
tous les 2 ou
3 ans.

Collaboration

6. b) Dans quelle mesure la
collaboration mentionnée ci-dessus
aurait-elle eu lieu si vous n'aviez pas
été titulaire d'une chaire?

 Pas de lien direct (mais
touche à l’attribution
pour 6a)

 En quoi le Programme et le volet
de la FCI ont-ils contribué à la
collaboration entre les
établissements et entre les
secteurs?

 Moyenne  Non. Les
collaborations
ne varieront
probablement
pas beaucoup
d’une année à
l’autre; on
pourrait le
demander aux
années 3, 5 et 7
du niveau 1 et
3 et 5 du
niveau 2.

 Peut-être.
Pourrait
également
être posée
dans le
sondage sur
la
collaboration
tous les 2 ou
3 ans.

Formation de personnel hautement
qualifié (PHQ)

7. Veuillez indiquer le nombre de
membres du personnel hautement
qualifiés que vous avez supervisés
seul(e) ou en collaboration avec
d'autres entre le 1er avril 2005 et le 31
mars 2006.

 Nombre d’étudiants de
premier cycle et des
cycles supérieurs sous la
supervision directe des
titulaires de chaire

 Nombre de boursiers
postdoctoraux sous la
supervision directe du
titulaire de chaire

 En quoi le Programme a-t-il
contribué à formation du PHQ?

 Est- ce que le programme a
attiré et retenu des chercheurs
qui sont clairement de niveau
excellent ou des chefs de file?

 Grande  Oui, mais
pourrait
également
demander de
l’information
cumulative.

 Oui

Formation de personnel hautement
qualifié (PHQ)

8. Veuillez indiquer le nombre de PHQ
qui ont obtenu leur diplôme sous votre
supervision directe entre le 1er avril
2005 et le 31 mars 2006.

 Nombre d’étudiants qui
ont obtenu leur diplôme
sous la supervision directe
des titulaires de chaire

 En quoi le Programme a-t-il
contribué à la formation du PHQ?

 Est- ce que le programme a
attiré et retenu des chercheurs
qui sont clairement de niveau
excellent ou des chefs de file?

 Grande  Oui, mais
pourrait
également
demander de
l’information
cumulative.

 Oui

Formation de personnel hautement
qualifié (PHQ)

 Qualité de la formation
donnée, y compris la
possibilité, p. ex., de
collaborer avec d’autres
chercheurs, de participer
à la rédaction des
propositions de
recherche, des exposés
et des publications

 En quoi le Programme a-t-il
contribué à la formation du PHQ?

 Grande  Oui. Ces
collaborations
sont
probablement
à plus court
terme que les
collaborations
de recherche.

 Peut-être.
Pourrait
également
être posée à
l’aide d’un
sondage
auprès des
étudiants tous
les 2 ou 3 ans.
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9. Quels ont été, entre le 1er avril 2005
et le 31 mars 2006, les effets de votre
poste de chaire de recherche sur la
qualité de la formation?

9a) Les personnes formées sous
votre supervision ont été en mesure
de collaborer avec d'autres
chercheurs canadiens de grand
calibre.

possibilité, p. ex., de
collaborer avec d’autres
chercheurs, de participer
à la rédaction des
propositions de
recherche, des exposés
et des publications

sont
probablement
à plus court
terme que les
collaborations
de recherche.

également
être posée à
l’aide d’un
sondage
auprès des
étudiants tous
les 2 ou 3 ans.

9b) Les personnes formées sous
votre supervision ont été en mesure
de collaborer avec d'autres
chercheurs
internationaux de grand calibre.

 Qualité de la formation
donnée, y compris la
possibilité, p. ex., de
collaborer avec d’autres
chercheurs, de participer
à la rédaction de
propositions de
recherche, d’exposés et
de publications

 En quoi le Programme a-t-il
contribué à la formation du PHQ?

 Grande  Oui. Ces
collaborations
sont
probablement
à plus court
terme que les
collaborations
de recherche.

 Peut-être.
Pourrait
également
être posée à
l’aide d’un
sondage
auprès des
étudiants tous
les 2 ou 3 ans.

9c)  Les personnes formées sous
votre supervision ont eu l'occasion
de rédiger des propositions ou des
articles en collaboration avec
d'autres chercheurs.

 Qualité de la formation
donnée, y compris la
possibilité, p. ex., de
collaborer avec d’autres
chercheurs, de participer
à la rédaction de
propositions de
recherche, d’exposés et
de publications

 En quoi le Programme a-t-il
contribué à la formation du PHQ?

 Grande  Oui  Peut-être.
Pourrait
également
être posée à
l’aide d’un
sondage
auprès des
étudiants tous
les 2 ou 3 ans.

9d)  Les personnes formées sous
votre supervision ont eu l'occasion
de faire des présentations lors de
conférences nationales et
internationales.

 Qualité de la formation
donnée, y compris la
possibilité, p. ex., de
collaborer avec d’autres
chercheurs, de participer
à la rédaction de
propositions de
recherche, d’exposés et
de publications

 En quoi le Programme a-t-il
contribué à la formation du PHQ?

 Grande  Oui  Peut-être.
Pourrait
également
être posée à
l’aide d’un
sondage
auprès des
étudiants tous
les 2 ou 3 ans.

9c)  Autres (préciser).
 Qualité de la formation

donnée, y compris la
possibilité, p. ex., de
collaborer avec d’autres
chercheurs, de participer
à la rédaction de
propositions de
recherche, d’exposés et
de publications

 En quoi le Programme a-t-il
contribué à la formation du PHQ?

 Faible (à moins
que la question
ne soit analysée
afin d’être
ajoutée à la liste
des indicateurs
de qualité de la
formation).

 Oui  Peut-être.
Pourrait
également
être posée à
l’aide d’un
sondage
auprès des
étudiants tous
les 2 ou 3 ans.
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recherche, d’exposés et
de publications

formation). étudiants tous
les 2 ou 3 ans.

Impacts de la Recherche

10. Quel impact a eu votre recherche,
entre le 1er avril 2005 et le 31 mars
2006, sur les domaines suivants?

10a) Votre recherche a eu un
impact sur le savoir fondamental en
sciences naturelles et en génie, en
sciences de la santé ou en sciences
humaines.

 Pas de lien direct Est- ce que le programme a
attiré et retenu des chercheurs
qui sont clairement de niveau
excellent ou des chefs de file?

 Moyenne  Non. Il n’y
aura pas
beaucoup de
variation
annuelle en
termes
d’impacts :
pourrait être
posée aux
années 3, 5 et
7 du niveau 1
et 3 et 5 du
niveau 2.

 Oui

b) Votre recherche a produit des
résultats qui ont eu un impact sur
l'industrie : inventions/innovations au
niveau des produits ou des
procédés, création de sociétés
dérivées, etc.

 Impacts de la recherche :
consultations auprès des
titulaires de chaire à titre
de spécialistes par divers
organismes/organisations,
impacts sur l’industrie, la
santé et avantages sur le
plan politique, social et
environnemental

 Est- ce que le programme a
attiré et retenu des chercheurs
qui sont clairement de niveau
excellent ou des chefs de file?

 Grande  Non. Il n’y
aura pas
beaucoup de
variation
annuelle en
termes
d’impacts :
pourrait être
posée aux
années 3, 5 et
7 du niveau 1
et  3 et 5 du
niveau 2.

 Oui

c) Votre recherche a produit des
résultats qui ont eu un impact sur la
santé et les services de soins de
santé:  traitement des maladies ou
des blessures, amélioration de la
prévention des maladies et de la
santé dans les communautés,
diagnostics, prestation des services
de soins de santé, etc.

 Impacts de la recherche :
consultations auprès des
titulaires de chaire à titre
de spécialistes par divers
organismes/organisations,
impacts sur l’industrie, la
santé et avantages sur le
plan politique, social et
environnemental

 Est- ce que le programme a
attiré et retenu des chercheurs
qui sont clairement de niveau
excellent ou des chefs de file?

 Grande  Non. Il n’y
aura pas
beaucoup de
variation
annuelle en
termes
d’impacts :
pourrait être
posée aux
années 3, 5 et
7 du niveau 1
et  3 et 5 du
niveau 2.

 Oui

d) Votre recherche a produit des
résultats qui ont eu un impact sur les
politiques publiques et ont
débouché sur des bienfaits d'ordre
social et environnemental.

 Impacts de la recherche :
consultations auprès des
titulaires de chaire à titre
de spécialistes par divers
organismes/organisations,
impacts sur l’industrie, la
santé et avantages sur le
plan politique, social et
environnemental

 Est- ce que le programme a
attiré et retenu des chercheurs
qui sont clairement de niveau
excellent ou des chefs de file?

 Grande  Non. Il n’y
aura pas
beaucoup de
variation
annuelle en
termes
d’impacts :
pourrait être
posée aux
années 3, 5 et
7 du niveau 1
et 3 et 5 du
niveau 2.

 Oui
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plan politique, social et
environnemental

pourrait être
posée aux
années 3, 5 et
7 du niveau 1
et 3 et 5 du
niveau 2.

Capacité d'Obtenir des Fonds

11. Le Programme des chaires de
recherche du Canada (y compris les
subventions de la FCI associées au
programme) vous a-t-il permis(e)
d'obtenir des fonds auprès d'autres
sources (organismes subventionnaires,
sources provinciales, secteur privé, FCI
à l'exclusion des subventions fournies
dans le cadre de la composante FCI
du PCRC et des fonds correspondants
associés, etc.) entre le 1er avril 2005 et
le 31 mars 2006?

 Montant du financement
recueilli auprès d’autres
sources

 Est- ce que le programme a
attiré et retenu des chercheurs
qui sont clairement de niveau
excellent ou des chefs de file?

 Quels sont les obstacles qui
empêchent d’attirer et de retenir
les chercheurs?

 Grande  Oui, mais la
question doit
être clarifiée.

 Oui

Soutien Financier de l'Établissement

12a) Indiquez le soutien financier (à
l'exclusion des subventions fournies par
le Programme des chaires de
recherche du Canada et par la FCI
ainsi que les autres fonds
correspondants de la FCI) que vous
avez reçu de votre établissement/
faculté/ département en tant que
titulaire de chaire entre le 1er avril
2005 et le 31 mars 2006.

 Soutien continu des
universités aux titulaires
de chaire (exemption
d’enseignement, soutien
financier et administratif,
soutien de l’infrastructure,
etc.)

 Dans quelle mesure les universités
sont-elles déterminées à appuyer
les titulaires de chaire?

 Quels sont les obstacles qui
empêchent d’attirer et de retenir
les chercheurs?

 Très grande (voir
les
engagements
dans la réponse
du Comité
directeur)

 Oui  Peut-être. Les
établissements
pourraient être
mieux placés
pour répondre
à la question (à
l’aide du
formulaire des
titulaires de
chaire).

b) Veuillez décrire toutes les
contributions en nature que vous
avez reçues de votre établissement/
faculté/ département pour vous
soutenir dans votre poste de titulaire
de chaire.

 Soutien continu des
universités aux titulaires
de chaire (exemption
d’enseignement, soutien
financier et administratif,
soutien de l’infrastructure,
etc.)

 Dans quelle mesure les universités
sont-elles déterminées à appuyer
les titulaires de chaire?

 Quels sont les obstacles qui
empêchent d’attirer et de retenir
les chercheurs?

 Très grande (voir
les
engagements
dans la réponse
du Comité
directeur)

 Oui  Peut-être. Les
établissements
pourraient être
mieux placés
pour répondre
à la question (à
l’aide du
formulaire des
titulaires de
chaire).

Charge d’enseignement  Soutien continu des
universités aux titulaires
de chaire (exemption
d’enseignement, soutien
financier et administratif,
soutien de l’infrastructure,
etc.)

 Quels sont les obstacles qui
empêchent d’attirer et de retenir
les chercheurs?

 Très grande (voir
les
engagements
dans la réaction
de la direction)

 Oui  Oui
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13.  Veuillez indiquer le nombre de
cours que vous avez enseignés
pendant l'année universitaire 2005-
2006.

universités aux titulaires
de chaire (exemption
d’enseignement, soutien
financier et administratif,
soutien de l’infrastructure,
etc.)

empêchent d’attirer et de retenir
les chercheurs?

 Dans quelle mesure les universités
sont-elles déterminées à appuyer
les titulaires de chaire?

les
engagements
dans la réaction
de la direction)

Autres Commentaires

14. Servez-vous de cette section pour
décrire tout facteur ayant contribué à
la réalisation de vos objectifs de
recherche ou entraîné des difficultés
dans la réalisation de vos objectifs de
recherche et tout problème que vous
avez rencontré vis-à-vis du
Programme des chaires de recherche
du Canada (y compris la composante
FCI du programme) et pour faire des
suggestions d'améliorations à apporter
au programme.

 Pas de lien direct  Quels sont les obstacles qui
empêchent d’attirer et de retenir
les chercheurs?

 Comment le Programme peut-il
contribuer à atténuer ces
obstacles?

 Dans quelle mesure les universités
sont-elles déterminées à appuyer
les titulaires de chaire?

 Comment pourrait-on rendre le
Programme plus efficace et
efficient?

 Faible (à moins
que la question
ne soit analysée
afin de
concevoir des
questions plus
précises. D’une
grande utilité
potentielle pour
les décideurs)

 Oui  Oui
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Rapport annuel pour les universités
Capacité de retenir

1a) Indiquez, en sélectionnant l'un des
quatre critères ci-dessous,
l'importance du rôle qu'a joué
l'attribution de chaires à votre
établissement (y compris les
subventions de la FCI qui leur sont
associées) pour ce qui était de retenir
au sein de votre établissement des
chercheurs de grand calibre entre le
1er avril 2005 et le 31 mars 2006.

 Importance de
l’attribution des chaires
dans la décision des
chercheurs de demeurer
ou de venir au Canada

 A-t-on attiré et retenu des
chercheurs?

 Quelle est l’importance du volet
de la FCI pour attirer et retenir les
chercheurs?

 Est- ce que le programme a
attiré et retenu des chercheurs
qui sont clairement de niveau
excellent ou des chefs de file?

 Grande  Peut-être.
Demander une
cote annuelle
peut ne pas
constituer un
indicateur utile.
Pourrait être
posée tous les 2
ou 3 ans.

 Oui

1b) Veuillez justifier votre réponse.
Fournissez un ou deux exemple(s) de
cas où le Programme des chaires de
recherche du Canada (et les
subventions de la FCI associées au
programme) a joué un rôle clef
(critère "Important" ou "Très
important") pour ce qui était de
retenir des chercheurs de grand
calibre au sein de votre
établissement entre le 1er avril 2005
et le 31 mars 2006.

 Importance de
l’attribution des chaires
dans la décision des
chercheurs de demeurer
ou de venir au Canada

 A-t-on attiré et retenu des
chercheurs?

 Quelle est l’importance du volet
de la FCI pour attirer et retenir les
chercheurs?

 Est- ce que le programme a
attiré et retenu des chercheurs
qui sont clairement de niveau
excellent ou des chefs de file?

 Grande  Oui. Pourrait
donner des
exemples
chaque année,
mais aussi tous
les 2 ou 3 ans.

 Oui

Capacité d’attirer

2a) En utilisant l'un des quatres critères
ci-dessous, indiquez l'importance du
rôle qu'a joué l'attribution de chaires à
votre établissement (y compris les
subventions de la FCI qui leur sont
associées) pour ce qui était de
d'attirer au sein de votre établissement
des chercheurs de grand calibre entre
le 1er avril 2005 et le 31 mars 2006.

 Importance de
l’attribution des chaires
dans la décision des
chercheurs de demeurer
ou de venir au Canada

 A-t-on attiré et retenu des
chercheurs?

 Quelle est l’importance du volet
de la FCI pour attirer et retenir les
chercheurs?

 Est- ce que le programme a
attiré et retenu des chercheurs
qui sont clairement de niveau
excellent ou des chefs de file?

 Grande  Peut-être.
Demander une
cote annuelle
peut ne pas
constituer un
indicateur utile.
Pourrait être
posée tous les 2
ou 3 ans.

 Oui

2b) Veuillez justifier votre réponse.
Fournissez un ou deux exemple(s) de
cas où le Programme des chaires de
recherche du Canada (et les
subventions de la FCI associées au
programme) a joué un rôle clef
(critère "Important" ou "Très
important") pour ce qui était d'attirer
des chercheurs de grand calibre
originaires de l'étranger au sein de
votre établissement entre le 1er avril
2005 et le 31 mars 2006.

 Importance de
l’attribution des chaires
dans la décision des
chercheurs de demeurer
ou de venir au Canada

 A-t-on attiré et retenu des
chercheurs?

 Quelle est l’importance du volet
de la FCI pour attirer et retenir les
chercheurs?

 Grande  Oui. Pourrait
donner des
exemples
chaque année,
mais aussi tous
les 2 ou 3 ans.

 Oui
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recherche du Canada (et les
subventions de la FCI associées au
programme) a joué un rôle clef
(critère "Important" ou "Très
important") pour ce qui était d'attirer
des chercheurs de grand calibre
originaires de l'étranger au sein de
votre établissement entre le 1er avril
2005 et le 31 mars 2006.

ou de venir au Canada chercheurs?
 Est- ce que le programme a
attiré et retenu des chercheurs
qui sont clairement de niveau
excellent ou des chefs de file?

mais aussi tous
les 2 ou 3 ans.

Impact sur la capacité de recherche
et la collaboration

3. Quel a été, entre le 1er avril 2005 et
le 31 mars 2006, l'impact du
Programme des chaires de recherche
du Canada sur la capacité de votre
établissement en matière de
recherche? Veuillez cocher les cases
qui s'appliquent.

3a)  Création de nouvelles équipes
de recherche, de nouveaux
groupes de recherche ou de
nouveaux centres de recherche au
sein de l'établissement

 Niveau de collaboration
entre les titulaires de
chaire et les autres
chercheurs

 En quoi le Programme a-t-il
contribué à la capacité des
universités à produire (et à
appliquer) de nouvelles
connaissances?

 Moyenne  Peut-être.
Demander une
cote annuelle
peut ne pas
constituer un
indicateur utile.
Pourrait être
posée tous les 2
ou 3 ans.

 Oui

3b) Renforcement des équipes de
recherche, des groupes de
recherche ou des centres de
recherche existant au sein de
l'établissement

 Niveau de collaboration
entre les titulaires de
chaire et les autres
chercheurs

 En quoi le Programme a-t-il
contribué à la capacité des
universités à produire (et à
appliquer) de nouvelles
connaissances?

 Moyenne  Peut-être.
Demander une
cote annuelle
peut ne pas
constituer un
indicateur utile.
Pourrait être
posée tous les 2
ou 3 ans.

 Oui

3c) Capacité de retenir et d'attirer
des étudiants de grand calibre ou
des étudiants en études
postdoctorales dans l'établissement

 Capacité d’attirer des
étudiants de premier plan

 Est- ce que le programme a
attiré et retenu des chercheurs
qui sont clairement de niveau
excellent ou des chefs de file?

 Quelle a été la contribution du
Programme à la formation du
PHQ?

 En quoi le Programme a-t-il
contribué à la capacité des
universités à produire (et à
appliquer) de nouvelles
connaissances?

 Grande  Peut-être.
Demander une
cote annuelle
peut ne pas
constituer un
indicateur utile.
Pourrait être
posée tous les 2
ou 3 ans.

 Oui
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universités à produire (et à
appliquer) de nouvelles
connaissances?

3d) Autres impacts  Pas de lien direct (la
variable devrait être
analysée, et le ou les
indicateurs, ajoutés au
CGRR/CVAR)

 Le Programme des chaires a-t-il
provoqué des effets non
intentionnels (à la fois positifs et
négatifs)?

 Faible (à moins
que la question
ne soit analysée
afin d’être
ajoutée aux
indicateurs
d’impact)

 Oui. Pourrait
être posée
chaque année,
mais aussi tous
les 2 ou 3 ans.

 Oui

Utilisation pertinente des ressources
grâce à la planification stratégique

4. Quel rôle le Programme des chaires
de recherche du Canada (et les
subventions de la FCI qui lui sont
associées) a-t-il joué pour ce qui est
de contribuer à réaliser les objectifs de
votre plan stratégique entre le 1er avril
2005 et le 31 mars 2006?

 Évaluation qualitative des
progrès accomplis vers la
réalisation des objectifs
indiqués dans le PRS

 Le Programme a-t-il aidé les
universités à employer leurs
ressources efficacement (et à
produire un avantage
comparatif?)

 Grande  Peut-être.
Demander une
cote annuelle
peut ne pas
constituer un
indicateur utile.
Pourrait être
posée tous les 2
ou 3 ans.

 Oui

Réduction de la charge
d’enseignement

5. Quelle est votre politique en ce qui
concerne la réduction de la charge
d'enseignement pour les titulaires de
chaires au sein de votre
établissement?

 Soutien continu des
universités aux titulaires
de chaire (exemption
d’enseignement, soutien
financier et administratif,
soutien de l’infrastructure,
etc.)

 Quels sont les obstacles qui
empêchent d’attirer et de retenir
les chercheurs?

 Dans quelle mesure les universités
sont-elles déterminées à appuyer
les titulaires de chaire?

 Très grande (voir
les
engagements
dans la réponse
du Comité
directeur)

 Non. N’est pas
susceptible de
changer
chaque année.
Pourrait être
posée une fois,
puis demander
si leur réponse
a changé.

 Oui

Réduction de la charge
d’enseignement

6. Veuillez indiquer la charge
d'enseignement normale (nombre de
cours) par membre du corps
professoral pour chaque département
de votre établissement qui compte un
ou plusieurs titulaire(s) de chaire(s) de
recherche en activité.

 Soutien continu des
universités aux titulaires
de chaire (exemption
d’enseignement, soutien
financier et administratif,
soutien de l’infrastructure,
etc.)

 Dans quelle mesure les universités
sont-elles déterminées à appuyer
les titulaires de chaire?

 Quels sont les obstacles qui
empêchent d’attirer et de retenir
les chercheurs?

 Très grande (voir
les
engagements
dans la réponse
du Comité
directeur).

 Non. N’est pas
susceptible de
changer
chaque année.
Pourrait être
posée une fois,
puis demander
si leur réponse
a changé.

 Oui

Repartition hommes/femmes

7. Veuillez indiquer, d'après votre
réponse à la demande du secrétariat
du Programme des chaires de
recherche du Canada sur les objectifs
de votre établissement en ce qui
concerne la répartition
hommes/femmes, le nombre de mises
en candidatures de femmes pour des
chaires de recherche que vous
comptez soumettre au cours de la
prochaine année (trois cycles de

 Pas de lien direct  La composition de la réserve de
titulaires de chaire reflète-t-elle une
volonté de répartir équitablement
les chaires entre les hommes et les
femmes?

 Très grande (voir
les
engagements
dans la réponse
du Comité
directeur).

 Peut-être.
Pourrait servir
d’argument
pour reporter
les déclarations
majeures tous
les 2 ou 3 ans.

 Oui
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réponse à la demande du secrétariat
du Programme des chaires de
recherche du Canada sur les objectifs
de votre établissement en ce qui
concerne la répartition
hommes/femmes, le nombre de mises
en candidatures de femmes pour des
chaires de recherche que vous
comptez soumettre au cours de la
prochaine année (trois cycles de
candidature).

femmes?
 Quels sont les obstacles qui

empêchent d’attirer et de retenir
les chercheurs?

du Comité
directeur).

les déclarations
majeures tous
les 2 ou 3 ans.

Repartition hommes/femmes

8. Veuillez décrire les efforts que vous
êtes en train de faire en vue de
réaliser l'objectif que vous vous êtes
fixé concernant le nombre de femmes
titulaires de chaires au sein de votre
établissement.

 Pas de lien direct (le ou
les indicateurs devraient
être ajoutés au
CGRR/CVAR).

 La composition de la réserve de
titulaires de chaire reflète-t-elle une
volonté de répartir équitablement
les chaires entre les hommes et les
femmes?

 Quels sont les obstacles qui
empêchent d’attirer et de retenir
les chercheurs?

 Très grande (voir
les
engagements
dans la réponse
du Comité
directeur).

 Oui.  Pourrait
être posée
chaque année.

 Oui

Autres commentaires

9. Veuillez utiliser cette section pour
décrire tout problème que vous avez
pu rencontrer en ce qui concerne le
Programme des chaires de recherche
du Canada, y compris les subventions
de la FCI qui lui sont associées. Faites
nous part de vos suggestions
concernant les améliorations à
apporter au programme ou soulignez
les réussites particulièrement
remarquables du programme dans
votre établissement.

 Pas de lien direct  Quels sont les obstacles qui
empêchent d’attirer et de retenir
les chercheurs?

 Comment le Programme peut-il
contribuer à atténuer ces
obstacles?

 Dans quelle mesure les universités
sont-elles déterminées à appuyer
les titulaires de chaire?

 Faible (à moins
que la question
ne soit analysée
afin de
concevoir des
questions plus
précises. D’une
grande utilité
potentielle pour
les décideurs)

 Oui  Oui

Tableau 2 : Indicateurs/questions d’évaluation qui ne sont pas actuellement mesurés dans les formulaires de déclaration
annuels

Indicateur Formulaire

Nombre de copublications Pour les titulaires de chaire
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Nombre et type de partenaires Pour les titulaires de chaire

Contribution des partenaires (financière ou non financière) Pour les titulaires de chaire

Proportion de titulaires de chaire affiliés à des centres de recherche dans des domaines d’importance
stratégique

Pour les établissements (même si la question a été
posée aux titulaires de chaire lors de la dernière
évaluation)

Nombre de chercheurs qui travaillent dans des centres de recherche [pourrait également demander le
nombre d’étudiants]

Pour les établissements (même si la question a été
posée aux titulaires de chaire lors de la dernière
évaluation)

Proportion du financement de la recherche (toutes sources confondues) investi dans des domaines
d’importance stratégique (selon le PRS)

Pour les établissements

Nombre de scientifiques qui font de la recherche dans des domaines d’importance stratégique Pour les établissements

Preuve de réseaux de chaires dans des domaines d’importance stratégique Pour les établissements

Question d’évaluation Formulaire

Pour les titulaires de chaireY a –t-il un besoin permanent pour ce programme? [quels sont les besoins comblés par le Programme]

Pour les établissements

Les objectifs du Programme sont-ils encore pertinents compte tenu des changements qui se sont opérés
dans le contexte du Programme? [quels sont les changements dans le contexte]

Pour les établissements

En quoi le Programme a-t-il contribué à la capacité des universités à (produire et à) appliquer de
nouvelles connaissances? [la production est couverte,  mais l’application ne l’est pas]

Pour les établissements

Le Programme a-t-il aidé les universités (à employer leurs ressources efficacement et) à produire un
avantage comparatif? [l’utilisation des fonds est couverte, l’avantage comparatif ne l’est pas]

Pour les établissements

Quels sont les effets de la formule d’attribution de chaires? Pour les établissements

La formule d’attribution a-t-elle amené les universités à revoir leurs priorités en matière d’embauche et de
recherche?

Pour les établissements




